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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: AUSTRALIE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Service australien de quarantaine et d'inspection

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Embryons d'ovins

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de prescriptions quarantenaires
concernant l'importation d'embryons d'ovins en provenance de la République de Chypre

5. Teneur:

1. Prescriptions générales
- permis d'importer
- certificat sanitaire
- prescriptions applicables à l'arrivée en Australie
- obligation d'attester de la non-contamination par la tremblante
- obligations des importateurs

2. Conditions à remplir
- animaux donneurs
- embryons

Certificat zoosanitaire 1
- description des donneurs

Certificat zoosanitaire 2
- situation sanitaire du pays
- état sanitaire des donneurs
- tests effectués sur les donneurs

Certificat zoosanitaire 3
- collecte des spécimens sur les donneurs
- transplantation des spécimens dans des moutons sérologiquement neufs
- tests effectués sur les moutons dans lesquels des spécimens ont été transplantés
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6. Objectif et justification: Demande d'observations sur le projet de prescriptions régissant
l'importation d'embryons d'ovins en provenance de la République de Chypre

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents: Examen des risques de maladies quarantenaires liés à
l'importation d'embryons d'ovins et de caprins. Bureau des ressources rurales, 1995.

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Le projet a été distribué de façon
à ce que des observations puissent être présentées dans les 60 jours à compter suivant sa
réception. Les prescriptions définitives seront établies une fois que les observations
auront été analysées et que le document aura été revu.

10. Date limite pour la présentation des observations: Les observations peuvent être
présentées à tout moment.

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




